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•   Les inscriptions se feront désormais uniquement par 

téléphone. Vous aurez ainsi une confirmation directe de 

leur validité. 

    jus-

 

    

où une animatrice est toujours présente, ne coïncident 

pas avec votre emploi du temps, vous pouvez essayer 

té aux appels téléphoniques, mais les différentes missions 

amènent à nous déplacer régulièrement.  

 Vous pouvez également laisser un message pour être rap-

pelé. 

• Déroulement chaussons ou 

une deuxième paire de chaussettes pour les enfants et 

vous même. Votre participation à la mise en place et au 

rangement des locaux qui sont prêtés par les communes 

est indispensable à un fonctionnement durable des temps 

 

• vos suggestions sont les bienve-

nues ! 
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Salle du relais - Groupe scolaire 

9H/10H15 OU 10H15/11H30 

Mardi 

06/03 

Mardi  

13/03 

Mardi 

20/03 

Mardi 

27/03 
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Maison des associations 

9H45 À 11H 

Mardi 

06/03 

Mardi  

13/03 

Mardi 

20/03 

Mardi 

27/03 



5 

 

 redémarré », 

nous vous proposons de les poursuivre. Le programme sera établi 

ra intitulée « Traces et craies ». 

Salle du groupe scolaire 

9H45 À 11H 

Jeudi 

15/03 

Jeudi  

22/03 

Jeudi 

29/03 

Jeudi 

05/04 

 

9H30    OU    10H30 

Mardi 

13/03 
ou 

Mardi 

20/03 

Renseignements et Inscriptions à la Médiathèque au 

04.73.39.28.17 

séances autour du thème du cirque  
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Nous allons profiter du 

bel espace de la salle 

« justice de paix » pour 

installer nos modules 

de motricité en réali-

sant différents parcours 

avec les enfants. 

Salle « Justice de Paix » 

9H15/10H15 ET 10H30/11H30 

Vendredi 

09/03 

Vendredi  

16/03 

Vendredi 

23/03 

Vendredi 

30/03 
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Salle du parc 

9H15/10H15 ET10H20/11H20 LE JEUDI 

8H45/10H00 ET 10H05/11H20 LE VENDREDI 

Jeudi 

01/03 

Jeudi 

15/03 

Jeudi 

22/03 

Jeudi 

29/03 

Vendredi 

02/03 

Vendredi  

16/03 

Vendredi 

23/03 

Vendredi 

30/03 

 Vous devez vous inscrire soit pour les jeudis soit pour les ven-

dredis. Attention : les temps d’éveil auront lieu le 1er 

et le 2 mars mais pas les 8 et 9 mars. 



8 

 

Vendredi 2 mars 2012 - 19h45 

Bibliothèque Alexandre Vialatte 

Les Martres de Veyre 

Présentée par Carole Hoffmann - Bibliothécaire 

Uniquement sur inscription avant le 28 février  
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Fiche technique du Parc  des Epis 

Age :  

Adresse : Cournon 

Equipements : 

petite enfance, 1 balançoire, 1 maisonnette, 1 tyrolienne, 1 train, 1 

structure équilibre - 1 parc animalier 

Accessibilité :  

Nous vous proposons une promenade conviviale avec les 

enfants pour découvrir ou ré-découvrir cet endroit sym-

pathique où les enfant peuvent voir des animaux, jouer  et 

peut-être partager un pique-nique si la météo le permet. 
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TARIFS DES ASSISTANTES MATERNELLES  

Revalorisation du SMIC horaire Brut au 1er janv. 2012 = 9,22 €  

MINIMUM : la loi prévoit un minimum légal pour les assistantes 

maternelles (Décret D.773.1 du code du travail). 

Heure : 

soit 

0,125 x 2,25 x 9,19€ = 2,59 €  Brut ou 2,01 €  Net /heure/enfant 

 

MAXIMUM : pour que les parents puissent percevoir les presta-

tions de la CAF 

son salaire ne doit pas dépasser :  

Journée  : 
par enfant soit 

5 x 9,22€ = 46,10 €  Brut ou 35,61€  Net/jour/enfant 

Heure : 1/8 x 5 x 9,22€ =  5,76 €  Brut ou 4,45 €  Net /heure/enfant  

INDEMNITÉ  : lorsqu'aucune fourniture n'est appor-

tée par les parents, le montant de l'indemnité d'entretien ne peut 

être inférieur à 2,92 euros par jour pour 9 heures d'accueil et par 

enfant gardé (85 % de 3,36ú , montant du minimum garanti). 

 

Cet ourson a été trouvé après 

-

de-Veyre, si vous le recon-

clamer au Relais. 
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Premiers Secours  
 

La formation aux Premiers Secours va 

évoluer à partir du 1er juillet. Pour vous 

permettre de recevoir une formation ac-

tualisée, les sessions de formation et de 

révision auront lieu à la rentrée ! Vous 

pouvez dès à présent caler les dates sur vos agendas et 

confirmer ou non votre inscription : 

 Formation complète : lundis 10 et 17 et mercredis 12 et 

 

 Révision : lundi 1er  

Vous pouvez nous contacter pour toute question complé-

mentaire. 

Disponibilités 
 

que nous puissions tenir à jour les listes des assistants ma-

ternels remises aux parents et futurs parents afin de les aider 

au mieux dans leurs recherches. 

Merci de réactualiser vos places disponibles, car nous vous 

rappelons que cette liste mentionne la date à laquelle la place 

nous a été communiquée et que votre annonce est automati-

quement effacée si elle a plus de 3 mois. 

Vous trouverez un coupon, à nous retourner dans ce courrier, 

mais pouvez aussi nous téléphoner ou nous adresser un cour-

riel. 

http://www.para-multi-trousse.fr/Data_PMT/downloads/Article/1_624.jpg
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Pendant les vacances scolaires : 

P   

P  Toutes les permanences  sur 

rendez-vous. 

Vous êtes les bienvenus à toutes les que soit la commune où vous résidez. 

 Temps dô®veil  
Permanences  

téléphoniques 
Permanences dôaccueil 

Lundi - 12h/14h Sur rendez-vous 

Mardi 
9h/10h 

12h/14h 

La Roche-Blanche 
16h30/18h 

En matinée et sur inscription 

Mercredi -  Sur rendez-vous - 

Jeudi 12h/14h Sur rendez-vous En matinée et sur inscription 

Vendredi 12h/14h 
Les Martres-de-Veyre  

15h/17h00 
En matinée et sur inscription 

Rendez-vous possible à :  Veyre-Monton, La Sauvetat, St Georges, Mirefleurs, La Ro-
che Noire, Orcet, St Maurice et Corent ... 

E-Mail:  
ram.gvac@wanadoo.fr 

 
 

Site Internet :  
http://perso.orange.fr/ram.gvac/ 

 
 

Adresse postale :  
Place des combattants AFN 

63730 LES MARTRES-DE-VEYRE 

 
 

Rendez-vous :  
Y compris en dehors des permanences 

au 04.73.39.86.95 
 

Possibilité de laisser un  

 

 
 

3 Animatrices  
Educatrices de Jeunes Enfants :  

 
Gabrielle CROS 
Christine DON 

Catherine GUILHOT 


